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Courriels reçus dans la boîte Développement académique et transformation institutionnelle 

Du 21 au 26 avril 2016 

Les auteurs de ces messages ont accepté que leurs propos soient rendus publics. 

Les messages sont transcrits tels que reçus. 
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22 avril 

Benoît Melançon 

 

Voici le mémoire que j’ai rédigé au sujet du processus en cours. 
 
Benoît Melançon 
 
Professeur titulaire et directeur 
Département des littératures de langue française Faculté des arts et des sciences 
 
Directeur scientifique 
Presses de l’Université de Montréal 
 
(Ce mémoire n’engage que moi.) 
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22 avril 

Audrey Roy 

 

Bonjour à vous, équipe du vice-rectorat, 
 
Vous trouverez ma suggestion dans le document ci-joint. 
 
En espérant que ces arguments vous soient utiles dans cette démarche de transformation. 
 
Cordialement 
 
Audrey Roy 

 

Le 22 avril 2016 

Audrey Roy 

 

M. le Vice-Recteur, équipe administrative de l’UdeM, 

Dans le cadre de la consultation en vue de la transformation institutionnelle de l’université de Montréal, 
je trouvais qu’il était important de vous exprimer mon point de vue concernant l’optimisation du 
transfert des connaissances. À mon avis, le premier pas vers une telle démarche est d’inclure 
l’enseignement des notions importantes concernant le transfert des connaissances dans le cursus 
obligatoire des étudiants des cycles supérieurs. J’ai moi-même suivi le cours optionnel à ce sujet dans le 
programme de maitrise en Sciences de la réadaptation (REA6012) dans lequel j’ai appris des notions très 
éclairantes qui me serviront autant dans ma carrière de physiothérapeute clinicienne que dans mes 
activités de recherche. Dans cette lettre, il sera question des raisons qui me poussent à vous faire cette 
recommandation, pour les étudiants des cycles supérieurs professionnels (maitrise professionnelle) et de 
recherche.  

Tout d’abord, dans le domaine de la santé comme ailleurs, on exige de plus en plus que les pratiques et 
les décisions soient basées sur les données probantes. Bien que les universités forment les étudiants en 
cette direction, il demeure pourtant difficile pour ceux-ci, une fois sur le marché du travail, d’instaurer 
des nouvelles pratiques dans leur milieu. Par exemple, en tant que physiothérapeute, j’ai tenté d’inciter 
mes collègues à utiliser l’électrothérapie pour le traitement des plaies de manière plus fréquente en leur 
offrant une formation et du matériel éducatif. Je comprenais cependant mal pourquoi mes efforts 
avaient peu de résultats. Le cours sur le transfert de connaissances m’a permis de 1) détecter et 
comprendre les barrières auxquelles j’avais fait face à ce moment et 2) prévoir les ressources et les 
stratégies que je pourrais utiliser si je voulais relancer mes initiatives. Je crois donc que les étudiants 
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issus des maitrises professionnelles devraient, en plus de pouvoir identifier les meilleures pratiques, 
avoir des notions de base qui leur permettront d’implanter ces pratiques. 

Il faut aussi être conscient que l’utilisation des connaissances scientifiques n’est pas seulement l’affaire 
des utilisateurs. Trop souvent, les chercheurs croient que lorsqu’une pratique a été prouvée 
scientifiquement, elle sera appliquée en claquant des doigts. Le guide produit en 2007 par le National 
Institute for Health and Clinical Excellence (NICE)1 identifie certaines barrières pouvant entraver la mise 
en application d’une pratique ; le manque de temps, de formation, de financement ainsi que la culture 
organisationnelle en sont quelques exemples. Il serait impératif que les futurs chercheurs aient une 
meilleure compréhension des barrières possible à l’application des connaissances issues de leurs 
recherches. Ainsi, ils pourraient orienter leurs protocoles ou leurs collaborations pour favoriser un 
meilleur transfert de ces connaissances. D’ailleurs, le transfert des connaissances acquises lors d’une 
étude est rarement réfléchi en profondeur lors de la planification des projets de recherche2. En fait, 
d’après mon expérience, les budgets prévoient des montants insuffisants pour les activités de diffusion 
et pour soutenir l’utilisation des connaissances en fin de projet. L’enseignement obligatoire des principes 
de transfert de connaissances permettrait donc aux futurs chercheurs de l’UdeM d’être davantage 
sensibilisés à cet aspect souvent négligé de la planification d’une étude. 

Finalement,  bien que le terme «transfert des connaissances» réfère originalement à un processus 
unidirectionnel, c’est-à-dire un transfert provenant des chercheurs vers les utilisateurs, il est de plus en 
plus admis dans ce domaine que le transfert de connaissances est un processus bidirectionnel et itératif3. 
En effet, les chercheurs doivent connaître les besoins des utilisateurs sur le terrain, et les utilisateurs ont 
besoin que les chercheurs les aident à résoudre leurs problèmes. En ce sens, les deux groupes doivent 
donc travailler de concert pour produire des données utiles. Les projets de recherche dont l’objectif vise 
«l’utilisation des meilleures pratiques» sont d’ailleurs de plus en plus populaires et impliquent un 
partenariat entre plusieurs acteurs clés. La formation des étudiants aux cycles supérieurs à l’université 
de Montréal devrait donc inclure une culture de partenariat au niveau du transfert des connaissances.  

En conclusion, toute initiation à la production ou à l’utilisation de connaissances scientifiques devrait 
inclure une initiation aux méthodes de transfert de ces connaissances puisque celles-ci sont complexes 
et souvent négligées. Les étudiants de tous les départements sont sujets à devenir chercheurs, à utiliser 
des connaissances issues de la recherche, à siéger sur des comités d’attribution de subventions, à siéger 
sur des comités d’éthique, à devenir décideurs politique, etc. Tous ces gens pourraient, s’ils avaient ces 
notions de base, contribuer à améliorer l’utilisation des connaissances à leur façon.  

En espérant que ces arguments soient pertinents pour cette transformation. 

Cordialement 

Audrey Roy 

 

Références : 
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22 avril 

Guylaine Delaunais 

 

Bonjour, 
 
Vous trouverez, attaché à ce message, le "mémoire" des employés de soutien (1244) de la Faculté de 
l'aménagement. Nous espérons ainsi contribuer avec des idées et exemples très concrets, à la 
transformation de l'Université. 
 
Bonne lecture, 
 
Guylaine Delaunais pour les collègues du soutien de la Faculté de l'aménagement 
 

 

MÉMOIRE DES EMPLOYÉS DE SOUTIEN 
DE LA FACULTÉ DE L’AMÉNAGEMENT 

FACE À LA TRANSFORMATION INSTITUTIONNELLE 
DÉPOSÉ LE 22 AVRIL 2014 

 

Depuis plusieurs mois nous entendons parler de la transformation institutionnelle. Plusieurs hypothèses 
ont circulé; beaucoup de spéculations ont été émises. Les employés de soutien de la Faculté de 
l’aménagement souhaitent aujourd’hui contribuer à ces changements en vous faisant part de leurs 
préoccupations. Vous pourrez lire, plus bas, des commentaires émis par des employés/employées de 
soutien qui ont à cœur la réussite des étudiants et la transformation de notre université. Il faut bien sûr 
comprendre que notre travail nous amène non pas à travailler sur de grands concepts théoriques mais 
bien dans la vie concrète de l’Université. Nos commentaires reflètent donc la réalité vécue par le 
personnel. 

Premièrement, les étudiants sont au centre de nos préoccupations et ils doivent le rester. Leur réussite 
et l’atteinte de leurs objectifs sont aussi les nôtres et nous souhaitons célébrer leurs réussites. Nous 
croyons que l’Université, quel que soit le virage choisi, devra tenir compte de l’excellence du service aux 
étudiants. Ils sont nos meilleurs ambassadeurs et ce sont eux qui nous permettront d’amener l’UdeM là 
où elle doit être. Parfois, dans les choix faits par la direction, nous constatons qu’il semble y avoir un 
manque de sensibilité à cet égard. Par exemple, cette année la collation des grades est prévue pour le 27 
octobre 2016 alors qu’il s’agit de la semaine d’activités libres et que de nombreux étudiants et 
professeurs seront absents pour toutes sortes d’excellentes raisons (colloque, travail, etc.). Nous avons 
été surpris et déçus de ce choix qui, selon nous, démontre que les décideurs ne sont pas toujours 
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conscients de la réalité des étudiants et des professeurs. C’est un moment important pour les étudiants, 
mais le message est que ce n’est pas si important que cela pour l’UdeM. C’est vraiment dommage.  

Voyez-vous, nous aimerions que les étudiants de l’UdeM d’aujourd’hui se sentent heureux de dire qu’ils 
ont aimé étudier chez nous. !!!  Que nous avons fait la différence et qu’ils se rappellent que le personnel 
de soutien se rendait disponible pour les aider et les soutenir malgré la lourdeur des différents processus 
administratifs. En fait, ultimement, nous souhaiterions éliminer la fin de la phrase précédente « malgré la 
lourdeur des différents processus administratifs ». 

Procédures 

Au chapitre des procédures de toutes sortes, nous aimerions comprendre pourquoi des choses 
relativement simples deviennent tout à coup très compliquées. Par exemple, jusqu’à tout récemment, 
lorsque nous allions sur le site RH pour trouver les procédures concernant la carrière professorale, il y 
avait différentes versions de ce qui devait être fait. Le site a été refait et semble plus fiable mais il faut 
encore se méfier puisqu’il arrive encore que nous communiquions avec les RH et qu’on nous dise autre 
chose que ce que le site avance. Autre exemple : un professeur demande une année d’étude et de 
recherche. Pour ce faire, il doit compléter le formulaire FPE 31A  signé par lui, son directeur et le doyen. 
Le dossier a été déposé à la DRH suivant les procédures. Après un suivi à la DRH, la secrétaire s’est fait 
dire qu’il fallait écrire « en lettre carré » à la main sur le formulaire, les noms des signataires. Peut-on 
croire qu’une autre personne que le professeur dont le nom est en rubrique a signé ? Le directeur a joint 
une lettre et les documents proviennent du bureau du doyen. C’est donc assez simple de savoir qui a 
signé quoi. Un coup de téléphone auprès de la secrétaire aurait aussi pu être une option plutôt que de 
faire attendre la réponse….nous pourrions vous offrir une multitude d’exemples comme celui-ci. Cela 
n’affecte pas que le Service des ressources humaines. Obtenir des informations des Finances ou de la 
Direction des immeubles relève aussi de l’exploit puisqu’ils sont débordés eux aussi. 

Il y a une quantité formidable de procédures et de processus qui sont des obstacles à l’efficacité et 
l’efficience du personnel de l’UdeM. On a parfois l’impression d’un parcours du combattant pour des 
choses qui sont évidentes et devraient être simples. Nous souhaiterions une révision en profondeur de 
toutes ces procédures et des versions claires et complètes des guides administratifs ou de tout 
document accessible sur le Web afin d’avoir des références claires. Une seule version nous permettrait 
de travailler d’une façon uniforme. 

Communications 

Bien que l’Internet soit un outil incontournable, un service à la clientèle au téléphone demeure 
essentiel : il y a toujours des précisions ou des cas uniques qu’il faut gérer. Le contact humain demeure 
extrêmement important : nous sommes au service des étudiants et des professeurs, des réponses 
rapides peuvent parfois être très importantes.   

Nous croyons qu’il est essentiel de revoir la communication entre les services et les facultés. il serait 
pertinent que les TCTB en charge des affaires professorales de leurs unités soient au courant des 
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changements apportés par le BPE, même si ces TCTB n’ont pas de liens directs avec le BPE. L’idée est de 
transmettre l’information et de la faire suivre aux professeurs qui sont responsables de leur dossier.  

Finances 

Nous constatons aussi l’effet des coupures budgétaires sur les programmes. La recherche de rentabilité 
amène à des coupures dans l’offre de cours, par exemple, dans les cours à option. L’une des 
techniciennes souligne «  que pour les années académiques 2014-2015 et 2015-2016, alors que quatre 
cours optionnels sont exigés dans le programme, il n’y avait que quatre cours optionnels offerts, dont un 
se donnait en même temps qu’un cours obligatoire (2014-2015), et en 2015-2016, deux des  quatre 
cours optionnels se donnaient en même temps! Ce qui, d’une part réduisait les options à trois cours et 
non plus quatre et, d’autre part, rendait par conséquent ces cours obligatoires et non plus optionnels. 
Les étudiants ont d’ailleurs manifesté officiellement leur mécontentement. » 

Puisque nous abordons les finances, nous aimerions souligner que, dans une faculté professionnelle 
comme la nôtre avec un enseignement individualisés et des ateliers, il est utopique de croire que les 
budgets attribués comme ils le sont actuellement permettront d’offrir des cours de qualité et un soutien 
adéquat pendant encore très longtemps et ce, malgré le dévouement du personnel enseignant et non-
enseignant en place. Le non renouvellement de postes de soutien au moment des départs à la retraite et 
les coupures de postes, réduisent le service aux étudiants et le soutien aux professeurs. Les professeurs 
continuent d’exiger du soutien alors qu’il est déjà difficile d’accomplir ce qui doit l’être pour les 
étudiants. Le personnel est essoufflé et cela entraîne pour certains des problèmes de santé.  

Ressources humaines 

Il y a beaucoup de choses à dire quant à l’évolution d’un employé à l’Université. Il est déplorable que les 
Ressources humaines, pour les postes de cadre et professionnel, privilégient les candidatures externes 
plutôt que de favoriser le personnel du 1244 qui a les diplômes, la connaissance du fonctionnement de 
l’UdeM et une expérience pertinente. Le phénomène est connu de tous : les employés de soutien 
qualifiés quittent l’UdeM pour obtenir des postes cadres et professionnels dans d’autres universités.   

Il devrait être plus simple, lorsqu’un employé a les habiletés et le profil de compétence, d’obtenir un 
poste, aussi bien dans sa catégorie, que dans une catégorie supérieure, surtout lorsque sa hiérarchie 
l’approuve. De plus, pourquoi ne pas soutenir le développement et la promotion du personnel en place ? 
Bien sûr il y a de la formation spécifique qui est offerte mais, comme  l’une des techniciennes le 
soulignait : « j’ai déjà un poste et demi, si je m’absente pour une formation, j’en paie le prix ensuite 
puisque je n’arriverai pas à tout faire ». Les postes alourdis par le non-remplacement (ou l’abolition) d’un 
autre poste, entraînent une perte de dynamisme du secteur puisque les tâches qui ne sont plus 
accomplies par exemple par une TGDE doivent être partiellement récupérées par une TCTB et l’inverse 
est également vrai. C’est épuisant et on finit par se demander pourquoi on court autant puisque de toute 
façon, un autre poste coupé surviendra inévitablement et on paiera encore le prix. Les tâches 
deviendront de moins en moins définies et cela entraînera des tensions chez le personnel et diminuera 
éventuellement la mobilisation. 
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Nous nous inquiétons aussi du faible taux de renouvellement de postes de professeurs dans notre 
faculté : cela fragilise les programmes et les rends vulnérables. 

Direction des immeubles 

Nous nous étonnons aussi que des fonds soient disponibles pour des travaux de réfection des locaux 
alors qu’on ne remplace pas le personnel de soutien absent et que des employés en souffre. Il s’agit, 
semble-t-il d’enveloppes budgétaires différentes…il faudrait peut-être repenser les priorités. 

De plus, il y a un manque chronique de locaux à la Faculté de l’aménagement. Aucune solution pérenne 
ne semble envisagée et lorsque les TGDE doivent trouver des locaux d’enseignement et qu’elles sont 
dans l’obligation de réserver hors la Faculté, on leur manifeste de l’énervement et de l’exaspération 
comme si elles avaient le choix de procéder comme elles le font. 

Mobilisation 

La perspective de réaliser que nos postes ne seront pas remplacés à la retraite (employés de soutien), 
n’est pas un élément motivateur en fin de carrière ou même quelques années avant la fin de la carrière.  
Les années de dévouement à l’UdeM et  au bon accomplissement de ses tâches semblent peu 
importantes pour notre employeur et le sentiment d’appartenance en prend  un coup. Savoir que du 
jour au lendemain, le poste que l’on occupe et pour lequel on donne le meilleur de nous-mêmes sera 
aboli une fois la retraite signée, amène chez l’employé prochainement retraité une émotion négative et 
c’est également vrai pour les collègues qui sont conscients que ce départ signifiera des tâches 
supplémentaires.  Ce sont des énergies perdues. 

Valoriser d’avantage les emplois de TCTB  et non seulement les emplois liés aux services aux étudiants 
(TGDE), car à leur façon les TCTB sont en contact avec les étudiants, soit pour les fonctions RH, ou autres.  
Créer un réseau de coopération-soutien TCTB serait essentiel puisque leurs fonctions sont en mutation (il 
faut l’admettre) et qu’elles puissent suivre le mouvement et s’ajuster à la transformation pour se 
renouveler et s’adapter. 

Les TGDE et la santé mentale chez les étudiants 

Les TGDE (technicienne en gestion des dossiers étudiants) dans leur processus de sélection, devraient 
avoir un test qui vérifierait leur aptitude à faire face au stress et à gérer les personnalités difficiles. Les 
TGDE sont des intervenants de première ligne. Ce sont des personnes référentes pour les étudiants. En 
période d’examen ou lors d’une période particulièrement difficile que pourrait vivre un étudiant, il n’est 
pas étonnant que certains d’entre eux puissent adopter des comportements inhabituels. La TGDE n’a 
bien souvent ni les aptitudes, ni les formations, ni les outils pour y faire face. Les troubles de santé 
mentale étant croissants, il serait pertinent de considérer son impact au niveau des qualifications du 
personnel.  

Admissions : 
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La tâche de mise à jour des documents fournis par les postulants n’est plus assurée par le service des 
admissions, mais doit désormais être exécutée par la TGDE. Une technicienne l’a découvert à ses dépens, 
après avoir reçu un grand nombre de courriels et d’appels téléphoniques de candidats inquiets de voir 
que les documents qu’ils avaient déjà remis demeuraient « à fournir » dans le système.  C’est un non-
sens que ce soit la TGDE qui mette à jour ces documents puisqu’elle est la dernière à apprendre que les 
documents ont bien été envoyés, et qu’un délai est forcément à prévoir entre le moment où les 
documents parviennent au Registrariat et le moment où la TGDE fait un suivi des documents, ce qui 
inquiète particulièrement les étudiants étrangers qui sont loin d’ici. 

Suggestions pour le développement durable : 

Au lieu de jeter les fournitures de bureau (exemple : chemises suspendues) ou le mobilier d’atelier ou de 
bureau, il nous semble qu’il serait possible de les offrir à d’autres facultés ou aux Services des archives 
(ou à une entreprise d’économie sociale). 

Messages : 

Nous vous transmettons également des « messages » extraits des commentaires demandés aux 
collègues lorsque nous avons préparé ce document collectif. Nous croyons que ces remarques sont 
pertinentes même si elles n’ont pas trouvé une place dans le texte précédent. 

• Je me pose la question suivante :  avec les nombreuses coupures, est-ce que je souhaite 
rester si un poste additionnel venait à être coupé et que je me retrouvais avec une 
surcharge de travail impossible à accomplir. J’adore ce que je fais, mais je suis inquiète pour 
l’avenir.  Je ne suis pas prête à diminuer la qualité de mon travail pour arriver à faire le poste 
de deux personnes. Ce ne serait pas juste pour les étudiants et démotivant pour moi. 

• En raison des tensions entraînées par les coupures de postes, il arrive que des étudiants ou 
des professeurs manquent de respect envers le personnel en place parce que nous ne 
sommes pas en mesures de répondre à leurs demandes aussi rapidement que par le passé 
ou à répondre tout simplement à certaines demandes.  

• Les tâches qui ne sont plus assumées par la secrétaire du département  suite à une coupure 
de poste doivent être absorbées au quotidien par le personnel en place. La TGDE se retrouve 
à faire des tâches de TCTB (et vice-versa) et de professionnelle (lorsque celle-ci  est malade), 
sans compensation, à l’encontre de sa description de poste. Donner un coup de main est 
une chose, se retrouver avec des tâches additionnelles en est une autre. 

• L’abolition du poste de secrétaire du département et le non-remplacement d’une 
professionnelle partie en maladie pendant 12 mois ont fait en sorte que personnel en place 
doit assumer un surplus de tâches important. Il faut être conscient que le personnel est déjà 
peu nombreux et qu’un alourdissement des tâches pour économiser sur les coûts de 
remplacement n’est pas une solution : le personnel qui reste s’épuise vainement. 
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• Bravo pour les formations sur la retraite, c’est un élément très positif et très humain, qu’il 
faut conserver pour très longtemps.  

• Beaucoup de formation sont offertes, mais je n’arrive pas à concilier formation et travail.  Si 
je participe aux formations, je me retrouve avec une surcharge de travail au retour. 

• L’arrivée de synchro est questionnable et discutable.  Il nous semble que ce système sera 
déjà dépassé lorsque la transformation institutionnelle verra le jour!!! Mais soyons positifs! 

• Trop nombreux formulaires à mon goût. Pour le paiement des honoraires, quel cafouillis et 
quelle démarche exhaustive auprès du conférencier pour le paiement d’une somme de 
100$. En plus, de quoi on a l’air face à ce professeur étranger. 

• Le Bureau des communications et des relations publiques de l’UdeM produit deux bulletins 
d’information électroniques, UdeM Nouvelles (anciennement le journal papier Forum) et 
UdeM Campus. Ces deux bulletins envoyés à la communauté universitaire affichent les 
mêmes informations. Pourquoi ne pas les fusionner et éviter ainsi de la redondance? 
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22 avril 

Jean-François Gaudreault-DesBiens 
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22 avril 

Marie-Hélène Raymond 

 

Bonjour, svp voir la lettre ci-jointe.  Merci. 
 

 

-------------------------------------------------------------- 

 

Bonjour, 

N’étant pas certaine que ma pièce jointe s’est bien rendue via le site web, je vous envoie ma lettre à 
nouveau.  

 

Bien cordialement, 

Marie-Hélène Raymond 

  





http://www.engagedscholarship.ca/
mailto:marie.helene.raymond@umontreal.ca
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23 avril 

Louise Demers 

 

Projet soumis à votre attention pour améliorer la formation aux études supérieures à l'Université de 
Montréal. 
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1.	Introduction	

Le	 présent	 document	 propose	 la	 création	 de	 programmes	 de	 collaboration	 entre	
départements	 et	 facultés	 afin	 de	 personnaliser	 et	 diversifier	 la	 formation	 aux	 études	
supérieures.	 Complémentaires	 aux	 programmes	de	maitrise	 et	 doctorat	 existants,	 ces	
programmes	de	collaboration	visent	à	enrichir	la	formation	des	candidats	réalisant	des	
projets	d’études	de	nature	 intersectorielle,	au	moyen	d’activités/connaissances	qui	ne	
sont	pas	typiquement	offerts	dans	leur	programme	principal.		

	

2.	Vision	

Notre	vision	est	de	développer	des	programmes	permettant	à	l’Université	de	Montréal	
de	 se	 démarquer	 dans	 des	 domaines	 de	 pointe	 et	 d’offrir	 aux	 étudiants	 aux	 cycles	
supérieurs	une	 formation	 taillée	sur	mesure	répondant	à	 leurs	 intérêts.	Ces	étudiants	
bénéficieraient	 d’une	 formation	 élargie	 et	 ouverte,	 qui	 correspondrait	 mieux	 à	 la	
complexité	des	problématiques	étudiées	dans	 la	 société.	En	 corolaire,	 les	 interactions	
entre	 	chercheurs	et	professeurs	de	différents	départements,	seraient	favorisées	et	 les	
centres	 de	 recherche	 bénéficieraient	 de	 l’apport	 d’étudiants	 formés	 dans	 une	
perspective	multidisciplinaire.	

	

	

Figure	1	:	Exemples	de	programmes	de	collaboration	dans		le	domaine	de	la	santé	
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Nous	 voyons	 dans	 ces	 programmes	 de	 collaboration,	 une	 stratégie	 efficace	 pour	
regrouper	 les	 forces	 vives	 à	 l’Université	 autour	 de	 thématiques	 mobilisatrices.	 Ces	
programmes	seraient	peu	nombreux,	mais	représentatifs	de	la	vitalité	et	du	dynamisme	
de	 secteurs	 de	 pointe	 qui	 caractérisent	 l’Université	 de	 Montréal.	 Le	 choix	 de	 ces	
thématiques	est	à	discuter	au	sein	des	Facultés.	Des	exemples	en	santé	pourraient	être	
la	réadaptation	de	l’enfance	à	l’âge	avancé,	la	santé	des	femmes,	santé	et	technologie,	la	
santé	 mondiale,	 neurosciences	 et	 cognition,	 la	 bioéthique	 et	 le	 cancer	 et	 le	
vieillissement	(Figure	1).		

	

3.	Structure	et	gestion	

Nous	 proposons	 que	 les	 étudiants	 soient	 inscrits	 dans	 le	 département	 d’attache	
principal	offrant	un	programme	de	maîtrise	ou	de	doctorat	et	qu’ils	soient	aussi	inscrits	
dans	 le	 département	d’accueil	 offrant	un	programme	de	 collaboration.	 La	 réussite	du	
programme	 de	 collaboration	 serait	 mise	 en	 valeur	 par	 une	 mention	 inscrite	 sur	 le	
diplôme	de	maîtrise	ou	de	doctorat	obtenu.		

Les	programmes	de	collaboration	comprendraient	6	crédits,	soit	1	cours	d’expertise	de	
3	crédits	et	1	cours	de	type	séminaire	de	3	crédits.	Ces	crédits	viendraient	s’ajouter	au	
plan	d’étude	régulier	des	étudiants.	De	plus,	un	professeur	du	département	offrant	un	
programme	de	collaboration	serait	impliqué	dans	le	comité	de	supervision	de	l’étudiant	
(avec	 le	directeur	du	département	d’attache	principal)	pour	s’assurer	de	 la	cohérence	
de	 l’ensemble	de	 la	 formation	et	du	parcours	étudiant.	Pour	ne	pas	rallonger	 la	durée	
des	études,	les	programmes	de	collaboration	ne	comporteraient	pas	plus	de	6	crédits	de	
cours,	ce	qui	semble	une	exigence	additionnelle	raisonnable.	

La	 responsabilité	 de	 la	 gestion	 pédagogique	 de	 chacun	 des	 programmes	 de	
collaboration	serait	assumée	par	un	département	et	une	faculté.	Cependant,	 la	gestion	
des	 programmes	 de	 collaboration	 dans	 leur	 ensemble	 pourrait	 être	 assumée	 par	 le	
Faculté	des	études	supérieures.		

	

4.	L’exemple	d’un	programme	de	collaboration	«	Réadaptation	de	l’enfance	à	l’âge	
avancé	»		

Nos	 sociétés	 évoluent	 vers	 une	 plus	 grande	 présence	 des	 populations	 vulnérables,	
s’expliquant	par	divers	facteurs	incluant	la	survie	de	grands	prématurés,	la	prévalence	
des	 maladies	 chroniques	 chez	 l’adulte	 et	 le	 vieillissement	 de	 la	 population.	 En	
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réadaptation,	on	considère	que	la	participation	des	individus	dans	les	domaines	de	vie	
(comme	 le	 travail,	 les	 relations	 sociales	 et	 les	 activités	 domestiques)	 dépend	 d’une	
diversité	de	facteurs.	La	Classification	internationale	du	fonctionnement,	du	handicap	et	
de	 la	 santé	 (CIF)	de	 l’Organisation	mondiale	de	 la	Santé	 (OMS)	 (Figure	2)	organise	et	
décrit	l’interaction	dynamique	entre	plusieurs	composantes	liées	au	fonctionnement	et	
au	 handicap.	 Selon	 la	 CIF,	 les	 fonctions	 organiques	 n’expliquent	 qu’une	 partie	 des	
restrictions	 des	 individus	 dans	 leurs	 activités.	 Les	 facteurs	 environnementaux	 et	 les	
facteurs	personnels	entrent	également	en	jeu.	Le	handicap	devient	une	restriction	de	la	
participation	sociale	des	personnes	résultant	de	l'interaction	entre	des	caractéristiques	
personnelles	et	les	facteurs	environnementaux.		

	

	

Figure	 2	:	 Classification	 internationale	 du	 fonctionnement,	 du	 handicap	 et	 de	 la	 santé	
(CIF)	de	l’Organisation	mondiale	de	la	Santé	(OMS)	

	

La	 CIF	 est	 très	 inclusive	 en	 interpelant	 un	 grand	 éventail	 de	 disciplines,	 incluant	 les	
sciences	de	la	santé,	les	sciences	sociales	et	le	génie.	L’ergothérapie,	la	physiothérapie,	
l’orthophonie	et	 l’audiologie	 sont	 traditionnellement	associées	à	 la	 réadaptation.	Leur	
mission	est	au	cœur	même	du	concept	de	 fonctionnement	décrit	par	 la	CIF.	 	Pourtant	
plusieurs	disciplines,	telles	les	sciences	infirmières,	les	neurosciences,	la	kinésiologie	et	
l’optométrie,	ont	des	pans	d’activités	dédiés	aux	populations	vulnérables,	et	s’appuient	
également	 sur	 le	 modèle	 de	 la	 CIF.	 Dans	 le	 domaine	 des	 sciences	 sociales,	 la	
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réadaptation	 rejoint	 les	 disciplines	 reliées	 au	 travail	 social,	 à	 la	 psychologie,	 à	
l’urbanisme,	à	l’architecture	et	au	droit.	Les	disciplines	du	génie	mécanique,	biomédical,	
informatique	et	logiciel	trouvent	de	nombreuses	applications	dans	le	développement	de	
solutions	 permettant	 de	 faciliter,	 substituer	 et	 contrer	 les	 situations	 de	 handicap	 (en	
technologie	et	en	robotique,	par	exemple).		

Toutefois,	 les	 étudiants	 des	 disciplines	 non	 traditionnelles	 en	 réadaptation,	 bien	 que	
réalisant	 souvent	 des	 projets	 de	 recherche	 en	 réadaptation,	 ne	 peuvent	 accéder	 à	 un	
milieu	de	formation	ni	 interagir	avec	des	étudiants	 interpelés	par	des	problématiques	
similaires.	 Ils	 ont	 peu	 de	 contacts	 entre	 eux,	 ce	 qui	 diminue	 la	 richesse	 de	 leur	
expérience	d’apprentissage	et	va	à	l’encontre	du	modèle	très	inclusif	qui	caractérise	la	
réadaptation.	

	

	

Figure	 3	:	 Départements	 et	 disciplines	 interpelés	 par	 le	 programme	de	 collaboration	 en	
«	Réadaptation	de	l’enfance	à	l’âge	avancé	».	

Le	programme	de	 collaboration	 en	 réadaptation	permettrait	 d’offrir	 aux	 étudiants	 de	
ces	diverses	disciplines	la	formation	additionnelle	nécessaire	pour	maitriser	les	notions	
fondamentales	du	domaine	(Figure	3).	Les	diplômés	réussissant	le	programme	seraient	
mieux	préparés	à	répondre	aux	besoins	des	populations	vulnérables,	que	ce	soit	pour	le	
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développement,	l’évaluation	et	l’implantation	de	nouvelles	interventions	cliniques,	pour	
une	 meilleure	 organisation	 des	 services	 de	 santé	 ou	 pour	 la	 création	 de	 solutions	
technologiques	adaptées	aux	individus	dans	leur	environnement.		

Le	 cours	 séminaire	 permettrait,	 dans	 une	 perspective	 d’enrichissement,	 que	 des	
étudiants	des	diverses	disciplines	travaillent	ensemble,	avec	ceux	ayant	la	réadaptation	
comme	département	d’attache	principal.	Le	partage	des	visions	et	des	 idées	 serait	un	
atout	 pour	 tous,	 en	 élargissant	 le	 cadre	 d’analyse	 et	 l’appréciation	 de	 la	 portée	 des	
projets.		

Le	 cours	 d’expertise	 serait	 choisi	 parmi	 les	 cours	 de	 deuxième	 et	 troisième	 cycles	
offerts	 à	 l’École	 de	 réadaptation.	 Les	 programmes	 de	 maîtrises	 (M.Sc.	 ergothérapie,	
M.Sc.	 physiothérapie	 et	 M.Sc.	 réadaptation)	 et	 de	 doctorat	 (Ph.D	 sciences	 de	 la	
réadaptation)	 comportent	 une	 variété	 de	 cours	 d’expertise	 liés	 à	 la	 réadaptation	 de	
l’enfant,	 de	 l’adulte	 et	 de	 la	 personnes	 âgée.	 Ces	 cours	 sont	 à	 même	 de	 combler	 les	
besoins	de	formation	autant	théorique	que	pratique	dans	le	domaine.		

L’implication	 d’un	 professeur	 en	 réadaptation	 dans	 le	 comité	 de	 supervision	 de	
l’étudiant		dans	le	projet	de	maîtrise	ou	de	doctorat	de	l’étudiant	viendrait	apporter	un	
regard	 d’expert,	 notamment	 en	 ce	 qui	 concerne	 la	 faisabilité,	 les	 retombées	 et	
l’arrimage	 du	 projet	 de	 l’étudiant	 avec	 l’avancement	 des	 connaissances	 dans	 le	
domaine.		

	

5.	Conclusion	

Le	 contexte	 actuel	 de	 restructuration	 donne	 l’opportunité	 à	 l’Université	 de	 Montréal	
d’être	 à	 l’avant-garde	 de	 la	 formation	 interdisciplinaire	 aux	 cycles	 supérieurs.	 Nous	
proposons	 de	 créer	 des	 programmes	 de	 collaboration	 de	 formation	 permettant	
d’individualiser	 les	 cheminements	 étudiants	 tout	 en	 valorisant	 une	 plus	 grande	
interdisciplinarité.	Basé	sur	les	concepts	de	fonctionnement,	de	handicap	et	de	santé,	un	
tel	 programme	 en	 réadaptation	 permettrait	 aux	 étudiants	 et	 chercheurs	 d’apprendre	
les	 uns	 des	 autres	 et	 d’unifier	 leurs	 forces	 pour	 mieux	 répondre	 aux	 besoins	 de	 la	
société	 québécoise.	 Ce	 type	 de	 programme	 existe	 déjà	 au	University	 of	 Toronto	 (e.g.,	
Rehabilitation	Sciences	Institute	http://www.rsi.utoronto.ca/)	mais	nul	part	au	Québec,	
de	 sorte	 que	 ce	 projet	 permet	 à	 l’Université	 de	 Montréal	 de	 se	 positionner	
avantageusement	vis-à-vis	 les	 autres	universités	québécoises.	 Il	 regroupera	 les	 forces	
vives	 de	 l’Université	 de	Montréal,	 présentement	 disséminées	 dans	 des	 départements	
divers	et	ne	profitant	pas	de	leur	complémentarité	mutuelle.	
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Vous trouverez ci-joint un avis préparé par le personnel de la Faculté de pharmacie. Il s'agit d'un compte-
rendu de quatre rencontres de consultation réalisées en mars 2016. 
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La Faculté de pharmacie en quelques lignes  
 

Nos étudiants 

o Plus de 3000 demandes d’admission par an 

o Environ 1400 étudiants, dont près de 28 % sont inscrits au sein de nos divers programmes 

de cycles supérieurs 

 

Le personnel 

o 68 professeurs 

o Plus de 30 chargés de cours 

o 26 cadres et professionnels 

o 27 membres du personnel de soutien 

o Plus de 1600 cliniciens associés 

 

Nos programmes  

o 3 programmes de premier cycle et 6 programmes de cycles supérieurs 

o Formations menant  

 à l’exercice de la pharmacie  

 à une carrière dans le domaine pharmaceutique (découverte de nouveaux 

médicaments, évaluation pré-clinique, règlementation, mise en marché,  

recherche évaluative, pharmaco-épidémiologique et pharmaco-économique) 

o Offre de formation au perfectionnement professionnel  

 

La recherche 

o Se classe parmi les premières facultés à l’UdeM en terme de financement de la 

recherche (9 179 000 $ en 2014-15) 

o 4 axes de recherche 

 Découverte et validation de cibles thérapeutiques 

 Formulation et analyse du médicament 

 Pharmacométrie et pharmacothérapie 

 Médicament et santé des populations 

o Plus de 120 publications par année 

o 2 chaires de recherche du Canada 

 Biomatériaux inspirés du vivant (niveau 2) 

 Signalisation de la réponse inflammatoire (niveau 2) 

o  1 chaire industrielle du CRSNG en pharmacométrie  

o 8 chaires d’enseignement, de recherche et de services 

 Chaire pharmaceutique ACFPP en pharmacocinétique des populations 

 Chaire pharmaceutique AstraZeneca en santé respiratoire 

 Chaire en pharmacogénomique Beaulieu-Saucier  

 Chaire pharmaceutique Famille Jean-Guy Sabourin en santé des femmes 

 Chaire pharmaceutique Famille Louis-Boivin - médicaments, grossesse et 

allaitement 

 Chaire pharmaceutique Michel-Saucier en santé et vieillissement 

 Chaire pharmaceutique Sanofi-Aventis sur l'utilisation des médicaments : 

politiques et résultantes 

 Chaire Sanofi-Aventis en soins pharmaceutiques ambulatoires  
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Objectifs de la consultation 

 
Dans le cadre de la démarche institutionnelle de transformation organisationnelle, la Faculté 

de pharmacie a tenu des rencontres de consultation auprès de son personnel enseignant et 

non enseignant.  

 

Les objectifs de cet exercice étaient d’identifier les principaux enjeux actuels et futurs de notre 

Faculté et de réfléchir collectivement sur la nature même de ce qui nous définit, nous unit et 

permet de nous distinguer comme entité facultaire.  

 

 

Méthodologie 

M. Gérard Boismenu, vice-recteur au développement académique et à la transformation 

institutionnelle, a présenté le projet de transformation universitaire au personnel enseignant et 

non-enseignant de la Faculté le 24 février 2016. 
Quatre consultations ont été réalisées, permettant de réunir près de 60 employés de la faculté. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Afin de faciliter les échanges, nous avons orienté ces rencontres autour de grandes questions 

concernant la Faculté de pharmacie, principalement en ce qui concerne les volets 

d’enseignement et de  recherche : 

   

o Quelles sont nos principales forces?  

o Quelles sont nos principales faiblesses, les principaux obstacles? 

o Quels sont nos principaux partenaires, actuels et futurs?  

o Quels sont les enjeux et les opportunités en termes d’interdisciplinarité? 

o Quelles sont les opportunités à saisir? 

o Est-il souhaitable de partager certaines ressources avec nos partenaires? Si oui, 

lesquelles? 

 

Chacune des réunions était animée par un membre de l’exécutif facultaire. M. Luc Bernier, 

adjoint à la doyenne, a écrit un premier compte-rendu de nos discussions. Ce texte a été 

révisé par les membres de l’exécutif et a été soumis au personnel enseignant et non-

enseignant pour fins de validation.  

 

 

Résultats 
 

Malgré les efforts faits par l’institution pour situer le contexte de la transformation (enquête, 

forums, présentations, site web), les participants soulignent qu’il est difficile d’identifier 

précisément les motifs et les objectifs de la transformation universitaire. De plus, n’ayant pas de 

9 mars  Aspects administratifs  personnel non-enseignant 

22 mars  
Enjeux facultaires dans le domaine de la 

recherche  
personnel enseignant 

23 mars 
Identification de thématiques transversales de 

recherche 
personnel enseignant 

24 mars  
Enjeux facultaires dans le domaine de 

l’enseignement 
personnel enseignant 
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proposition formelle de plan de transformation, les participants soulignent qu’il est difficile de 

discuter de ce projet. On rapporte également que les échéanciers sont très courts pour un 

projet d’une telle ampleur.    

 

Pour chacune des grandes questions, voici un sommaire des discussions. 

 

Quelles sont nos principales forces? 

Enseignement 

o Nos programmes de tous les cycles couvrent l’ensemble du spectre des formations en 

lien avec le médicament, du développement du médicament à la profession de 

pharmacien. Ils touchent à la fois les aspects fondamentaux du développement du 

médicament et les aspects appliqués relatifs à l’usage des médicaments. 

o Nous offrons une formation selon une approche par compétence, c’est-à-dire une 

approche pédagogique axée sur le développement de compétences et 

l’acquisition de connaissances en vue d’apprentissages durables et transférables. 

o Nos programmes sont attrayants et nous permettent de recruter des étudiants de 

grande qualité : 

 Plus de 2000 demandes pour notre doctorat de premier cycle en pharmacie 

(Pharm D),  pour une capacité de 200 places. Ce programme a d’ailleurs reçu 

un agrément complet; 

 Un programme de baccalauréat en sciences biopharmaceutiques (BSBP) et un 

DESS en développement du médicament adaptés aux besoins du marché et en 

lien avec nos partenaires industriels et de recherche; 

 Un programme de qualification en pharmacie qui permet à des pharmaciens 

diplômés à l’étranger de pouvoir pratiquer au Québec; 

 Un programme de maitrise en pharmacothérapie avancé qui forme plus de 40 

pharmaciens de haut calibre qui œuvrent en établissement de santé; 

 Des programmes de maitrise et de doctorat soutenus par des chercheurs de 

calibre international; 

 Un taux de placement élevé de  nos diplômés grâce à une excellente 

formation leur permettant de relever les défis du marché du travail et de s’y 

adapter facilement; 

 De nombreux éléments de formation pratique (laboratoires; stages dans divers 

milieux). 
o L’excellence et la renommée de nos professeurs de clinique constituent un atout 

certain pour notre Faculté et pour l’ensemble des programmes visant la profession de 

pharmacien.  
o La grande expertise de recherche de nos professeurs favorise le recrutement et la 

rétention des étudiants aux cycles supérieurs et assurent la qualité de la formation en 

recherche. 
o La présence de professeurs de formation pratique et des professeurs en lien avec nos 

partenaires industriels favorisent le développement et le maintien de formations qui 

répondent aux besoins des milieux. 
o Nos activités de recherche et d’enseignement sont complémentaires. Elles 

permettent aux futurs professionnels de la santé d’acquérir les compétences 

nécessaires à la prestation de soins pharmaceutiques de grande qualité et aux futurs 

chercheurs de réaliser des travaux de recherche de haut calibre sur le médicament. 
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Recherche 

o Nos chercheurs se démarquent par leur performance élevée en termes de 

financement et par la qualité, la diversité et la multidisciplinarité de leurs activités de 

recherche, ayant comme objet commun le médicament. 

o L’environnement facultaire de « dimension humaine » favorise les interactions et la 

collaboration entre les chercheurs de la Faculté, contrairement à ce qui peut être 

vécu au sein de facultés départementalisées. 

o Nos professeurs et leurs étudiants sont regroupés selon quatre axes de recherche afin 

de :  

 maximiser le potentiel d’attraction de candidats externes;  

 créer une synergie entre les chercheurs et favoriser les collaborations 

intrafacultaires; 

 favoriser, par des activités de formation continue de pointe, le maintien et le 

développement de l’expertise de nos chercheurs, personnel de recherche et 

étudiants; 

 favoriser le développement du sentiment d’appartenance des étudiants aux 

cycles supérieurs. 

o Nos chercheurs s’impliquent de manière significative au sein de nombreux réseaux 

québécois comme le Réseau québécois de recherche sur les médicaments (RQRM) 

ainsi qu’au sein du Groupe de recherche universitaire sur le médicament (GRUM) où 

le tiers des chercheurs provient de la Faculté de pharmacie, le Réseau québécois de 

recherche sur le vieillissement, le Réseau québécois de recherche sur la douleur, 

l’IRSPUM, l’INESS et l’INSPQ. Nombreux sont ceux qui oeuvrent au sein de réseaux 

canadiens tels que le Drug Safety and Effectiveness Network (DSEN) et le Canadian 

Respiratory Research Network (CRRN). 

o Nous disposons d’infrastructures de très grande qualité permettant le recrutement de 

professeurs de haut calibre. 

 

 

Quelles sont nos principales faiblesses, les principaux obstacles? 
 

Enseignement 

o Afin de mieux répondre aux attentes et aux défis que représentent des clientèles de 

plus en plus diversifiées d’un point de vue sociodémographique, il importe de mieux 

former l’ensemble de notre personnel à cette réalité.  

o Certaines exigences et descriptifs de postes de notre personnel administratif semblent 

être figés dans le temps et ne répondent plus aux défis et aux besoins actuels. 

o La charge de travail professorale est élevée, ce qui rend plus difficile certaines 

activités d’enseignement telles que la rétroaction et les échanges avec les étudiants, 

la mise à jour de l’ensemble des documents liés à l’enseignement compte tenu du 

volume du matériel pédagogique de certains programmes et la capacité 

d’encadrement des étudiants aux cycles supérieurs. 

o Le Pharm D offre une formation clinique reconnue pour sa qualité et sa pertinence.  

Dans le cadre de notre processus d’évaluation formelle de ce programme, certains 

enjeux devront être abordés, comme par exemple :  

 Le manque d’attrait des programmes de maîtrise et de doctorat : Plusieurs 

options soient disponibles pour initier les étudiants du Pharm D à la recherche 

(ex : Programme « honor », stages d’été). Cependant, peu s’y inscrivent en 

raison de la lourdeur et de l’organisation du Pharm D. De plus, la valorisation 

de la recherche auprès de cette clientèle n’est pas optimale. 

Conséquemment, peu de pharmaciens détiennent un PhD et poursuivent une 

carrière en recherche et enseignement. 
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 Les modes d’apprentissage : Le pourcentage relativement élevé de temps 

accordé à l’auto-apprentissage pourrait accentuer le sentiment d’isolement 

chez les étudiants. Cet élément devra être évalué formellement. 

 Le stress et l’anxiété chez nos étudiants : Le programme de Pharm D comporte 

164 crédits répartis sur 4 ans.  Cette formule est très exigeante et génère 

beaucoup de stress et une surcharge de travail chez les étudiants. La 

possibilité d’offrir cette formation sur une période de 5 ans doit être envisagée. 

Cette option est également considérée par la Faculté de pharmacie de 

l’Université Laval. 

o Le programme de qualification en pharmacie (QeP) est également un programme 

exigeant qui devra être évalué. 

o La pénurie de pharmaciens observée ces dernières années, principalement dans la 

grande région montréalaise, s’estompe, entraînant par le fait même d’inévitables 

réflexions et questionnements concernant le besoin de former chaque année près de 

200 étudiants du Pharm D et 30-35 du programme de qualification en pharmacie 

(QeP).   

o La transformation importante du secteur de l’emploi en lien avec le médicament a 

un effet direct sur l’embauche de nos diplômés. 

o Peu d’étudiants aux cycles supérieurs s’inscrivent aux cours offerts par notre Faculté.  

Un travail important de promotion de notre offre de cours aux cycles supérieurs 

devrait être fait tant au sein de notre Faculté que des autres facultés de l’Université.  

 

 

Recherche 
o Le nombre limité de ressources professorales ne permet pas de soutenir de façon 

optimale les activités de recherche. 

o Malgré ses aspects positifs, le regroupement de nos chercheurs autour de 4  axes  

pose certains défis, dont la capacité de favoriser des échanges et des collaborations 

autour de projets multidisciplinaires englobants, ainsi que l’obtention de financement 

adéquat pour ces derniers. 
o Il apparaît très important de mieux faire valoir la qualité et la pertinence de notre 

recherche, et ce tant au niveau institutionnel, national et international. Ces efforts 

permettront entre autres d’accroître notre capacité de recruter de bons candidats, 

tant au niveau des professeurs que des étudiants aux cycles supérieurs. 
o Il est important de nous assurer que l’environnement de travail des chercheurs qui 

œuvrent à la Faculté soit stimulant et propice à l’établissement de collaborations 

interdisciplinaires, bref que cet environnement soit comparable à celui offert dans les 

centres de recherche affiliés à l’Université de Montréal. 

 

 

Quels sont nos principaux partenaires actuels et futurs? 
 

Actuels (liste non exhaustive) 
o Les facultés de médecine, de sciences infirmières, d’optométrie et l’ESPUM 
o Les bibliothèques et les divers services internes, dont les SAE 
o Les diverses facultés de pharmacie canadiennes 
o La communauté pharmaceutique (ex : chaînes et bannières, OPQ, APES, AQPP, 

industrie pharmaceutique, pharmaciens propriétaires, cliniciens associés) 
o Le réseau de la santé 
o L’IRIC 
o Les Centres de recherche et les divers centres hospitaliers 
o Les partenaires industriels du secteur pharmaceutique 
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o Les partenaires du G3 
o Les Agences règlementaires et les milieux gouvernementaux (ex. MSSS et INESS) 
o Les nombreux partenariats de recherche à l’international établis par nos professeurs. 

 

Futurs (à développer ou intensifier)* 
o Selon le domaine de recherche et nos partenariats en enseignement, les 

départements et facultés de l’UdeM suivantes : optométrie, médecine vétérinaire, 

sciences de l’éducation, DIRO, mathématiques et statistiques ainsi que Polytechnique 

et HEC. 
o Intensifier nos collaborations auprès d’autres facultés de pharmacie de la 

francophonie afin d’accroître notre rayonnement international et notre 

positionnement de leader en terme de pharmacie clinique. 
o Favoriser nos collaborations avec d’autres universités de recherche afin d’établir 

notre leadership en recherche sur le médicament. 
o Le réseau de pharmacies communautaires. 

 

*  L’éloignement physique de certains partenaires (campus Outremont) nécessitera des 

ajustements importants en terme de collaboration interdisciplinaire. 

 

 

Quels sont les enjeux et opportunités en termes d’interdisciplinarité? 
 

Globalement, parmi les enjeux liés à l’interdisciplinarité et à la transformation 

organisationnelle, il y a manifestement une certaine crainte.  Par exemple, un remaniement 

structurel qui affecterait l’identité et l’autonomie de notre Faculté pourrait nuire à l’agrément 

de certains de nos programmes. De plus, des changements importants des structures 

administratives facultaires, en particulier les postes de Doyen et Vice Doyen à la recherche et 

aux études supérieures, pourraient se faire au détriment de la qualité de la recherche et du 

cheminement de nos étudiants aux cycles supérieurs ainsi que de notre rayonnement 

international et activités philanthropiques. 

 

Enseignement 

o Favoriser l’émergence de collaborations à tous les cycles, à l’instar des cours CSS-

Collaboration en sciences de la santé au Pharm.D., qui regroupent des étudiants de 

13 disciplines en santé et en sciences sociales. 

o Explorer la possibilité d’une formation de base (anatomie, physiologie, pathologie, 

etc.) commune à certaines disciplines, sans pour autant perdre les spécificités 

essentielles aux diverses disciplines. 

o Développer les collaborations concernant les volets « simulation de cas patients » 

avec les facultés de médecine et de sciences infirmières. 

o Intérêt à un partage d’information et à un partage de bonnes pratiques en ce qui 

concerne l’agrément des programmes. 

 

Recherche 

o Au sein de la Faculté, l’aspect transversalité est déjà très présent, vu la diversité des 

intérêts et des expertises des chercheurs concernant le médicament.  

o La possibilité de créer des thématiques de recherche transversales a suscité divers 

commentaires : 

 Au niveau institutionnel, les précédents exercices de planification stratégique, 

lancés par les divers vice-rectorats à la recherche, semblent avoir laissé 

plusieurs questions en suspens. Celui du début des années 2000 avait permis 

d’identifier 23 thématiques de recherche. Où cela a-t-il mené? Quelles ont été 
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les retombées? Les mêmes questionnements se posent à l’égard de la 

planification stratégique institutionnelle de 2011-2016, où de nombreuses 

thématiques de recherche avaient aussi été identifiées. 

 L’UdeM a-t-elle procédé à une étude des divers modèles canadiens et 

internationaux existants, et, si oui, quelles sont les formules gagnantes? Par 

exemple, l’Institut sur le vieillissement de l’Université de Calgary existe depuis 

plusieurs années et semble être un modèle de réussite. 

 Sur une note plus positive, la création de grappes de recherche regroupées 

selon les thématiques permettrait de décloisonner les espaces et de regrouper 

les meilleurs chercheurs sur des thématiques et disciplines, où la Faculté de 

pharmacie pourrait jouer un rôle de premier plan : 

 La création d’un institut sur le médicament  

 Le vieillissement et les maladies chroniques 

 Les changements démographiques et le vieillissement 

 Les maladies chroniques et l’inflammation 

 Le médicament comme objet de société 

 Les soins personnalisés 

 Santé et bien-être  

 L’informatisation de l’information (big data) 

 Politiques et pratiques basées sur des données probantes (évidence 

based politics) 

 Nanotechnologie 

 Institut (ou pôle) de l’innovation thérapeutique 

 

 

Quelles sont les opportunités à saisir? 
 

Enseignement 

o Mieux positionner la Faculté comme « citoyenne » au sein de la communauté : 

 Poursuivre les efforts de mise en valeur des retombées sociales de nos 

programmes de formation et de recherche; 

 Devenir un partenaire de premier plan au sein des communautés de pratique 

de groupes de médecine de famille (GMF); 

 Valoriser non seulement l’excellence de nos étudiants au plan académique 

mais également leur engagement social; 

 Favoriser le rayonnement de nos étudiants en offrant des stages et divers 

séjours à l’étranger. 
o Innover afin de mieux valoriser les collaborations de nos pharmaciens partenaires qui 

s’impliquent activement dans nos programmes de formation en participant à des 

activités de tutorat au sein de nos laboratoires d’enseignement et dans 

l’encadrement de nos stagiaires en pharmacie. Par exemple, ces activités pourraient 

être formellement reconnues par l’attribution d’unités de formation continue de 

l’Ordre des pharmaciens du Québec. 
o Accroitre notre présence locale et internationale dans le domaine de la formation 

continue afin de répondre aux besoins des pharmaciens et des employés de 

l’industrie du médicament : 

 Projet de création du Centre de formation et de recherche Louis-Hébert à 

l’intention des pharmaciens communautaires; 

 Étendre notre offre de cours en ligne crédités et non crédités. 

o Explorer les outils technologiques et pédagogiques permettant de maximiser la 

diffusion des enseignements auprès de diverses clientèles, dont les cours en ligne 

modulés selon les besoins et les auditoires. 
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Recherche 
o Mieux sensibiliser nos étudiants du programme de doctorat de premier cycle en 

pharmacie aux nombreuses opportunités de recherche. 

o Resserrer les liens avec les divers centres de recherche afin de mieux y rayonner et 

profiter d’environnements dynamiques. 

o Faciliter les codirections avec la Faculté de médecine, notamment en ce qui 

concerne la pharmacologie clinique. 

 

Est-il souhaitable de partager certaines ressources avec nos partenaires?  

Si oui, lesquelles? 

 
La collaboration avec les autres facultés peut se traduire par le partage des ressources 

humaines et matérielles, ainsi que d’expertises, dont: 
o les expertises liées au rayonnement et aux divers aspects des communications, tout 

en respectant le « caractère unique » de la Faculté de pharmacie et de ses activités; 
o les ressources liées aux enseignements à distance, tels que les technopédagogues et 

les intégrateurs multimédias; 
o l’accès aux ressources des bibliothèques du RUIS; 
o le partage des divers logiciels utilisés par les enseignants  et chercheurs (maximisation 

des licences); 
o Vu l’importance qu’occupent les stages en terme de nombre, de ressources et de 

coûts qui y sont consacrés au sein des diverses facultés de santé, le futur outil de 

gestion des stages en cours de réalisation à la Faculté de médecine est un parfait 

exemple de projet qui devrait être partagé avec l’ensemble des facultés 

concernées; 
o Travailler avec les autres unités pour partager des outils et des services pour améliorer 

l’expérience étudiante. 

 

Conclusion 

 
Le personnel enseignant et non-enseignant perçoit la Faculté de pharmacie comme étant 

dynamique, novatrice et bien adaptée aux besoins et aux réalités du marché du travail. La 

taille de notre Faculté permet de modifier rapidement certains processus et façons de faire 

lorsque nécessaire.  

 

Notre Faculté fait face à de nombreux défis au niveau de son organisation (ex : revoir son 

organigramme et mieux définir certains rôles et responsabilités, mieux communiquer entre 

nous), de l’enseignement (manque de professeurs, évaluation et modifications de nos 

programmes, bonifier notre offre de perfectionnement professionnel) et de la recherche 

(mieux soutenir le recrutement d’étudiants aux cycles supérieurs, optimiser l’environnement 

de recherche sur le campus). 

 

Le projet de transformation universitaire devrait viser à soutenir plus efficacement le 

dynamisme facultaire, réduire les contraintes budgétaires en favorisant le partage de 

certains services, favoriser le développement d’une offre de formation interprofessionnelle 

tant au premier cycle, aux cycles supérieurs qu’au perfectionnement professionnel, optimiser 

les environnements de recherche sur le campus en créant des thématiques de recherche et 

des programmes de formation de deuxième et troisième cycles transfacultaires.  
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24 avril 

Marc Girard 

 

Dernièrement la Caisse de dépôt et de placement du Québec a annoncé son intention d'investir dans un 
projet de train léger. Celui-ci passerait sous le Mont Royal avec un arrêt à Edouard-Montpetit. Pourquoi 
ne pas en prévoir un aussi à la hauteur du futur pavillon des sciences dans Outremont? Ça serait génial!  
 
Pareillement, l'instauration d'une navette entre le nouveau pavillon des sciences et le CEPSUM sur 
l'heure du midi et même le matin serait également bienvenue. À moins que le train léger soit suffisant 
pour relier ces deux destinations. 
 
Voyez la carte du tracé du futur train léger: 
 
https://fr.scribd.com/doc/310078893/Carte-REM-Stations-Francais 

  

https://fr.scribd.com/doc/310078893/Carte-REM-Stations-Francais


17 
 

25 avril 

Micheline Cambron 

 

Bonjour,  
 
Vous trouverez ci-joint le mémoire que je soumets dans le cadre de la consultation tenue à propos de la 
transformation de l’Université de Montréal.  
Merci d’en accuser réception. 
 
Micheline Cambron 
Département des littératures de langue française/CRILCQ 
Université de Montréal 
Membre de la Société Royale du Canada  
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25 avril 

Sophie Talbot 

 

Ci-joint le mémoire que David Lapierre et moi-même avons rédigé dans le cadre de la transformation 
institutionnelle de l'Université de Montréal. 
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25 avril 

Denis Sylvain 

 

Veuillez trouver ci-joint le mémoire de l'Ageefep sur l'objet en titre. 
  





























https://youtu.be/ZWemcWQR_tY




http://www.faeuqep.qc.ca/
http://www.mqaf.qc.ca/
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25 avril 

Francis Gingras 

 

Ce mémoire a été appuyé à l'unanimité par le Conseil de la Faculté des arts et des sciences (délibération 
CONFAS-336-1). 
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25 avril 

Syndicat des Employés de la Recherche de l'Université de Montréal (SERUM) 

 

voir pièce-jointe 
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25 avril 

Isabelle Pelletier 

 

Bonjour, 

 

Vous trouverez en pièce jointe, la position du département de géographie face au projet de 
transformation institutionnelle. Cette réponse écrite a été acceptée à l’unanimité lors d’une assemblée 
départementale spéciale en ligne (343e séance) qui s’est déroulée du 21 avril à midi au 25 avril à midi.  

 

Il serait très apprécié de recevoir un accusé réception de cet envoi puisqu’aujourd’hui est la date limite 
pour soumettre des avis. 

 

Cordialement, 

 

Isabelle Pelletier 

Département de géographie – Direction 

Université de Montréal 

514-343-8012 
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25 avril 

Louise Bossé 

 

Bref mémoire 
 

 

 

 

L’ETUDIANT AU CŒUR DE NOS PREOCCUPATIONS : 

FAVORISER L’INTERDISCIPLINARITE ET 

REPENSER LE FINANCEMENT INTERNE DE L’ENSEIGNEMENT 

 

 

 

 

 

Mémoire déposé au  

Vice-rectorat au développement académique  

et à la transformation institutionnelle 

 

 

 

 

 

 

 



24 
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Introduction 

L’un des arguments à la base de la démarche de la transformation institutionnelle à l’Université 
de Montréal consiste à revoir l’expérience étudiante afin de placer l’étudiant au cœur de ses 
préoccupations.  

Un deuxième argument repose sur la nécessité d’ouvrir les frontières des disciplines, en réponse 
à la complexité grandissante des problèmes posés par nos sociétés. Il s’agirait ainsi de  favoriser 
une formation davantage interdisciplinaire, ce qui suppose une exposition accrue aux diverses 
façons de concevoir les problèmes, de les aborder et de les résoudre.  

Enfin, un troisième argument fait état de la nécessité d’optimiser l’efficience de l’Université, 
dans un contexte où la croissance des effectifs étudiants ralentit et plafonnera sous peu, avec 
des répercussions importantes sur les revenus de l’institution. A ce facteur s’ajoute une 
raréfaction des ressources humaines, matérielles et financières doublée d’une compétition très 
forte avec les autres universités. 

Les réponses à ces trois arguments impliquent entre autres de mettre en place des mécanismes 
favorisant un accès simple, direct, à la meilleure formation possible ainsi qu’à l’expertise 
développée au sein des 79 unités d’enseignement (départements et facultés non 
départementalisées) que comporte l’Université et ce, tout en maximisant l’efficience. 

 

Le financement interne actuel de l’enseignement 

Le système financier interne dans sa formule générale actuelle comptabilise les crédits-
étudiants à l’unité du rattachement officiel du cours. Il n’existe que quelques rares ententes 
entre les facultés ou unités permettant le transfert de crédits-étudiants d’une unité à l’autre.1  

Ce système actuel encourage le cloisonnement à l’intérieur des facultés, de façon à assurer le 
meilleur financement possible au profit de l’unité d’enseignement et à en simplifier la gestion. 
Nous assistons même, au sein de certaines facultés, à une compétition entre les départements. 
Il en résulte souvent le développement en parallèle ou, pire encore, en séquentiel, de cours 
ayant des contenus largement similaires mais comportant chacun leur propre sigle. Ces cours 
sont dispensés par des professeurs distincts, appartenant à des unités de formation différentes 
et n’interagissant que minimalement, le plus souvent pas du tout, entre eux.  

 Plusieurs conséquences en découlent, affectant ultimement l’efficience de l’Université.  
                                                           
1 Par le passé, diverses formes de cours existaient. Par exemple, des cours comportant un double sigle 
avaient été mis sur pied, dans lesquels des étudiants de deux unités d’enseignement se côtoyaient. Ces 
cours étaient dispensés un professeur de chaque unité, ensemble ou en alternance. Une autre forme avait 
également été développée, celle des cours siglés PLU, pour pluridisciplinarité, dans un but explicite de 
permettre celle-ci. Ces cours appartenaient à la Faculté des études supérieures (FESP, maintenant FESP) 
et visaient une clientèle graduée en provenance de multiples horizons. Les deux formes ont été 
abandonnées à travers les années.  
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La première est évidemment l’emploi sous-optimal de l’expertise développée par les unités, 
découlant de la duplication de cours au sein de l’Université. Des ressources professorales sont 
ainsi occupées à former, chacune de leur côté, des nombres restreints d’étudiants. Bien que les 
domaines d’application soient très spécialisés et fassent appel à des connaissances spécifiques, 
certains principes sur lesquels ils reposent sont généraux et communs à tout un ensemble de 
domaines variés, plus ou moins connexes. Exposer les étudiants de divers domaines à un bagage 
commun s’inscrit fort bien dans une perspective de dialogue visant une compréhension fine, à la 
fois plus sophistiquée et plus globale, de problèmes complexes et favorisant l’élaboration de 
solutions multi-facettes. 

La deuxième conséquence consiste en l’absence de synergie entre les unités ou des facultés. Elle 
constitue le corollaire de la précédente. Alors que les grands organismes de financement de la 
recherche encouragent le développement de projets par des équipes comportant des expertises 
diversifiées et subventionnent les activités de réseautage, cette transposition de 
fonctionnement à l’enseignement s’avère difficile au sein de l’Université même. Au-delà de la 
contribution ponctuelle à l’enseignement, un partage formel de cours avec des collègues 
d’autres départements ou facultés demeure difficile, voire impossible. Tout particulièrement 
aux études supérieures, le partage d’expertise et la mise en commun d’expériences diverses par 
des professeurs, lors de prestations d’enseignement, crée une synergie stimulante pour les 
étudiants, génératrice d’idées nouvelles.  

Une troisième conséquence est le confinement des programmes eux-mêmes au sein des 
facultés, voire des départements. Ainsi, alors qu’il est possible de former des étudiants au 
doctorat en cotutelle avec d’autres universités, une double diplomation au sein de l’Université 
demeure impossible. Pourtant, si on prend l’exemple de la santé publique, la plupart des 
grandes écoles de santé publique offrent des maîtrises et des doctorats fort novateurs en 
double diplomation. Ici, à l’Université, la mise en œuvre d’un simple diplôme conjoint entre 
deux unités ou deux facultés relève de l’exploit. Or, il est fort à parier que les programmes 
conjoints et ceux menant à la double diplomation possèdent un fort potentiel attractif, en plus 
de maximiser notre efficience. 

 

Repenser le financement interne de l’enseignement  

Certaines pistes de solution s’offrent à nous pour revoir le financement, innover et lever les 
frontières qui minent la collaboration et l’interdisciplinarité et en bout de ligne, nuisent à 
l’étudiant. Nous en proposons quelques-unes :  

1. Afin d’éviter la duplication indue des cours et le confinement des clientèles dans les facultés 
et unités, il serait opportun d’étudier la possibilité de faire une ponction à partir de l’étalon 
interne provenant de la subvention gouvernementale pour chaque EETC. L’argent ainsi 
prélevé serait ensuite remis aux facultés ou unités dites exportatrices de crédits. La formule 
de redistribution reste à définir. 

2. Une autre solution consisterait à trouver une formule de partage des revenus entre facultés 
pour tout cours exporté. Une programmation SYNCHRO pour le compte du BRI pourrait 



27 
 

automatiser le partage des crédits-étudiants entre les facultés. A cela doit toutefois 
s’ajouter une règle de partage des coûts clairement définie. 

3. Lors de la création de nouveaux programmes, faire en sorte que, d’emblée, la 
programmation oblige l’étudiant à suivre un minimum de cours à option à l’extérieur de son 
unité d’appartenance. 

4. En s’inspirant de la formule des cours CSS2 d’interdisciplinarité en santé, regarder la 
possibilité d’appliquer la formule à d’autres domaines d’expertise. La création de cours 
interdisciplinaires, interprofessionnels ou intersectoriels devrait être favorisée; dans ce 
modèle, la redistribution des revenus est équitable et l’étudiant en sort gagnant. 

5. Favoriser le développement de programmes inter-facultaires ou interdépartementaux dont 
le financement serait partagé selon des ententes spécifiques (ex. prorata de la provenance 
des étudiants ou des cours relevant de chaque unité impliquée ou une combinaison des 
deux incluant le partage des dépenses)  

 

Conclusion 

Nous disposons maintenant de logiciels de gestion performants, permettant de contourner 
maints obstacles. Ainsi, la mise en place des différents modules de SYNCHRO permet un suivi 
détaillé des clientèles. Les possibilités de programmation ouvrent la voie à de nouvelles 
méthodes de partage des revenus et par le fait même à de nouvelles collaborations inter-
facultaires. 

Repenser la méthode de financement interne des prestations de cours et des programmes 
permettrait de lever une partie des barrières administratives qui nuisent actuellement à 
l’émergence de prestations et de programmes d’enseignement novateurs, collaboratifs et à 
visée interdisciplinaire. 

Repenser le financement permettrait de mieux servir la clientèle étudiante et d’optimiser nos 
ressources. 

  

                                                           
2 CSS 1900, CSS 2900, CSS 3900 « Collaboration en sciences de la santé  » Développement de compétences 
au travail en équipe clinique et sensibilisation aux différents curriculums des programmes de formation 
professionnelle reliés au réseau de la santé. Ces cours font partie intégrante de la formation en médecine, 
travail social, pharmacie, sciences infirmières, médecine dentaire, ergothérapie, physiothérapie, 
optométrie. Chaque unité a mis à son programme trois cours obligatoires de 1 crédit ; le Clarder le plus 
élevé qui a pu être retenu pour ces nouveaux cours CSS est celui de Médecine. Le delta des revenus 
additionnels ainsi générés sert à défrayer le coût des ressources techniques et professionnelles de ces 
cours et le surplus est distribué au prorata du nombre d’étudiants dans chacun des programmes.  
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25 avril 

Myriam Ackad 
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25 avril 

Marie-Claude Vanier 

 

L’interdisciplinarité et les pratiques collaboratives sont des réalités de plus en plus présentes 
dans notre société, en particulier dans le domaine de la santé et des services sociaux.  La 
formation interprofessionnelle des étudiants en sciences de la santé et sciences psychosociales 
a été bien soutenue par la haute direction de l’Université de Montréal et nous souhaitons que 
ce soutien soit maintenu afin de poursuivre et développer encore plus l’enseignement 
interprofessionnel au sein de notre institution. 
 
Un bref document est joint pour présenter notre avis énonçant l'importance de poursuivre la 
collaboration inter-facultés pour l'enseignement de la collaboration interprofessionnelle en 
partenariat avec le patient et ses proches. Notre avis souligne aussi le leadership démontré par 
la faculté de médecine et les autres facultés des sciences de la santé et sciences psychosociales 
dans l'engagement patient en enseignement. Ce leadership et la reconnaissance internationale 
du modèle pédagogique interprofessionnel en partenariat avec des patient développé à 
l'Université de Montréal est une source de fierté. 
 
Marie-Claude Vanier, B.Pharm., M.Sc. 
Professeure titulaire de clinique, faculté de pharmacie Présidente, Comité interfacultaire 
opérationnel de formation à la collaboration (CIO-UM) 
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25 avril 

Bruno Girard et David Cherniak 

 

Considérant le fait que la demande de vidéos est en forte croissance, considérant que la vidéo 
augmente considérablement la visibilité de chaque communication, considérant le fait que 
l’ensemble de la communauté universitaire a des besoins dans ce domaine et considérant le fait 
que les étudiants et les futurs étudiants veulent voir davantage ce qu’est l’Université de 
Montréal, nous sommes d’avis qu’une centralisation de la production audiovisuelle permettra 
de mieux répondre aux besoins de notre communauté universitaire en utilisant les ressources 
internes, tant humaines, matérielles que financières.  
 
Bien que les deux auteurs vivent deux réalités complètement différentes au sein de leur unité 
respective, de par leur fonction et la clientèle que nous qu'ils desservent, ils pensent qu'il est 
dans l'intérêt de l'Université de Montréal de réunir ses forces audiovisuelles. 
 
Bonne lecture. 

 

À propos des auteurs 

David Cherniak, technicien de soutien de laboratoire de médiatisation, FAS-LIEAL-LAM-
Carrefour des arts et des sciences. 

David Cherniak a fondé sa propre boîte de production en 1999. Profitant de la 
démocratisation des moyens de production, il participe à la réalisation et à la production de 
vidéos corporatives, de publicités télévisuelles et de vidéoclips. 

Il s'intéresse davantage à la production cinématographique après avoir assuré la direction 
technique et le montage du film Les petits Cagney (2001) du réalisateur Denis Côté. Il 
complète sa formation par des études libres en scénarisation à l'UQAM et en Études 
cinématographiques à l'Université de Montréal avant de s'associer aux productions ALT, 
une jeune boîte de production en pleine émergence. Ses qualités de monteur et de 
compositeur graphique l'amènent à travailler sur des projets de clients importants tels que 
Loto-Québec, Air Transat et le groupe Cossette. 

 Depuis 2009, il concentre ses activités autour de la production cinématographique 
indépendante, collaborant entre autres avec la réalisatrice Catherine Hébert sur des projets 
documentaires tournés en Afrique de l'Ouest. En 2010, il assure la direction photo de Ya 
Wooto, premier long-métrage documentaire de la réalisatrice Jenny Cartwright, qui sera 
présenté au prestigieux Cebu International Documentary film Festival aux Philippines et 
dans plus d'une dizaine de pays à travers le monde. Son premier court-métrage de fiction 
derrière la caméra LIKE IT également réalisé par Jenny Cartwright, a fait l'objet d'une 
sélection aux Rendez-vous du cinéma québécois (RVCQ). 
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David Cherniak travaille à l'UdeM depuis 2010. Ses tâches l'ont amené, entre autres, à 
collaborer à la production et au montage de l'émission Au coeur du cinéma québécois et à 
l'émission Planète Terre où il est responsable technique et assistant-réalisateur. Il enseigne 
également la technique du montage vidéo et de la prise de vue au laboratoire multimédia du 
pavillon Marie-Victorin ainsi qu'au SAÉ. 

Depuis Mai 2015, il siège au comité de griefs du syndicat des employé.es de soutien de 
l'Université de Montréal à titre d'agent de griefs. 

 

Bruno Girard, rédacteur-vidéaste au Bureau des communications et des relations publiques 

Bruno Girard travaille à l’Université de Montréal depuis plus de six ans où il est 
responsable du volet vidéo du journal FORUM. Au fil du temps il est devenu le principal 
réalisateur du Bureau des communications et des relations publiques pour toutes sortes de 
projets vidéos institutionnels.  

Actif dans le domaine de la vidéo depuis la fin de ses études en Art et technologie 
des médias en 1999, il a œuvré comme monteur vidéo pour TVA (JPL Productions) où il 
effectue le montage de téléromans et d’émissions de variétés. Il travaille ensuite à la pige et 
compte parmi ses clients Juste pour Rire, Radio-Canada (Jeux Olympiques de Salt Lake City) 
et nombre d’autres maisons de production reconnues. Dès 2002, il se spécialise en 
production documentaire  en s'associant aux Productions Vic Pelletier. Il a monté un 
documentaire sur le travail de Docteur Clown de Paul Bourgeault, Rire aux anges. 

En 2005, il effectue un retour aux études afin de parfaire sa formation en 
journalisme et obtient par la suite un baccalauréat par cumul ici-même à l’Université de 
Montréal. Il réalise ses premiers documentaires en 2007 pour le compte d’ONG québécoises 
et internationales, ce qui le mènera à s’associer à l’Université de Montréal en 2010 pour la 
réalisation de reportages institutionnels. 

En 2011, il crée Moteur de recherche, une émission qui met de l'avant les travaux et 
les réalisations des chercheuses et chercheurs de l'Université de Montréal. La série, diffusée 
sur les ondes du Canal Savoir, totalise 26 émissions de 27 minutes échelonnées sur quatre 
saisons. 
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Introduction 

 Les demandes pour la production de vidéos à l’intérieur des murs de l’université ne 
cessent d’augmenter. Les professeurs et les chercheurs cherchent des moyens de rendre 
leurs travaux accessibles et compréhensibles pour le grand public, les groupes de recherche 
doivent documenter leurs activités et les facultés et départements cherchent des moyens 
pour se mettre en valeur afin d’attirer de futures étudiantes et étudiants. À l’ère du 
numérique, des médias sociaux, des tablettes et des téléphones intelligents, la demande 
pour la production de contenus audiovisuels ne peut qu'aller en augmentant.  

Force est de constater que plusieurs vidéos produites pour le compte de l’Université de 
Montréal ne sont pas conçues, réalisées et montées par le personnel de l’Université de 
Montréal, ce qui engendre des coûts importants. Parallèlement, nombre de vidéos produites 
à l'interne ne respectent pas les normes graphiques de l'établissement et la méconnaissance 
des flux de productions audiovisuelles des non-initiés fait en sorte que des projets simples 
deviennent ardus et compliquent le travail de chercheurs et professeurs qui ont mieux à 
faire. 

La production de vidéos est une activité coûteuse qui exige une planification serrée et des 
ressources humaines et matérielles importantes. Peu de départements peuvent justifier la 
création d'un poste de vidéaste à temps plein et l'achat des ressources matérielles qui y 
seraient associées. Par contre, si on prend l’ensemble de la communauté universitaire, la 
pertinence d'une équipe de production audiovisuelle devient soudainement plus réaliste. 
Pour une grande institution comme l'Université de Montréal, la diffusion de contenus 
produits à l'interne permet un meilleur respect de son image de marque et renforce ainsi 
son identité et le sentiment d’appartenance de la communauté.  

Ce court mémoire s'articule autour de cinq grands objectifs : 

• Démontrer la pertinence de produire des contenus à l'interne plutôt qu'à l’externe. 
• Réduire les coûts en argent et en temps reliés à la production audiovisuelle. 
• Renforcir et respecter l'image de marque de l'Université de Montréal. 
• Accompagner tous les membres de la communauté universitaire dans leurs 

communications audiovisuelles de la conception jusqu'à la livraison. 
• Sensibiliser la direction aux meilleures pratiques pour l’acquisition de « talents ». 

 

Nous sommes d'avis que l'atteinte de ces objectifs passe par une centralisation des services 
de production audiovisuelle au sein du Bureau des communications et des relations 
publiques. 

À l’heure actuelle, lorsqu’une personne décide de produire une vidéo à l’Université de 
Montréal, elle va presque invariablement à l’externe pour sa production. Plusieurs raisons 
expliquent cela.  
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Premièrement, peu de personnes sont au courant qu’il y a des ressources à l’interne. Au 
pavillon Marie-Victorin, il y a un studio télé HD géré par la Faculté des arts et des sciences, 
des salles de montages et d’autres équipements disponibles. Il y a également un réalisateur-
vidéaste sur place et quatre techniciens de soutien en médiatisation qui sont disponibles 
pour la production mais dont la principale tâche est le soutien technique auprès des 
étudiant.es. La DGTIC offre également des services de production audio, de montage vidéo, 
de couvertures d’événements (ou captation), d’enregistrement et de transmission 
d’émissions. Ils ont un responsable en couverture électronique ainsi que quinze 
technicienn.es en soutien multimédia. Un rédacteur-vidéaste est également en poste au 
Bureau des communications et des relations publiques. 

Deuxièmement, certaines fonctions inhérentes à la production vidéo demandent des 
connaissances et compétences hautement spécialisées. Par exemple, un bon directeur de la 
photographie (responsable de la caméra et de l’image) ou encore un excellent monteur 
vidéo capable d'effectuer du « motion design » sont essentiels pour obtenir un rendu de 
qualité professionnelle. L’Université de Montréal manque donc cruellement de ces 
spécialistes. La plupart des techniciens à l'UdeM sont des généralistes qui doivent faire un 
peu de tout, ce qui convient parfaitement pour les productions dites de « captation ». La 
polyvalence qu'on exige des techniciens oblige les unités, services, départements ou facultés 
à se tourner vers l’externe pour avoir accès à une main-d’œuvre plus spécialisée et adaptée 
à leurs besoins. 

Troisièmement, et il s’agit là d’un véritable non-sens, le fait d’aller à l’externe sera moins 
dispendieux que d’utiliser les ressources internes. Le technicien en soutien multimédia de 
l'UdeM sera facturé 65$/heure et parfois même 85$/heure, si c’est la fin de semaine, même 
si la production est produite à l’interne. 

Enfin, les non-initiés qui désirent produire une vidéo ne savent pas qui consulter à l’interne 
pour obtenir un soutien pour ce qui concerne la réalisation et la coordination des projets. 
En effet, ce soutien est difficile à obtenir puisqu’il n’y a aucune équipe dédiée à 
l'accompagnement logistique et technique des projets de production vidéo.  

 

La production de vidéos de qualité professionnelles : une affaire complexe 

Une production ne commence pas à partir du moment où l'on appuie sur le bouton « 
enregistrer » pas plus qu'elle ne se termine au moment où l'on entend              « coupez ». 
Plusieurs étapes du flux de production d’une vidéo sont négligées par les non-initiés ce qui 
entraine souvent une mauvaise évaluation des coûts qui y sont reliés. 

La création d'une production audiovisuelle, du développement jusqu'à sa diffusion n'est pas 
une mince affaire. Pour un maximum d'efficacité, la préparation du flux de production doit 
se faire dès l'étape du développement. C'est pourquoi nous proposons d'accompagner les 
personnes désirant produire des contenus vidéo dans le cadre de leur travail à l'université 
dès l'étape du développement. 
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Voici donc un bref résumé des principales étapes de production vidéo. Négliger une seule de 
ces étapes peut entraîner une importante distorsion dans l'évaluation des coûts d'une 
production et la qualité du produit final. 
 

1.1- Développement : 

Idée, recherche préliminaire, évaluation des coûts, du temps et des ressources 
nécessaires, choix de la clientèle-cible, production d'un pilote (un exemple vidéo) 
dans le cas d’une série de vidéos et al., choisir la plateforme de diffusion, définir les 
objectifs de la vidéo et la stratégie de diffusion, décider si la vidéo doit également 
avoir une version dans une autre langue. Il est primordial de déterminer le potentiel 
de la durée de vie de la vidéo. Cela aidera également à prendre des décisions par 
rapport aux ressources à allouer au projet. 

 

1.2 – Pré-production :  

Recherche (recherche documentaire sur le sujet, archives, images, personnes), pré-
entrevues, repérage des lieux, écriture d’un synopsis, écriture d’un scénario, story-
board, casting, vêtements, décor, embauche du personnel et production des horaires 
de tournage et de postproduction. 

 

1.3 - Production :  

Tournage (entrevue, visuel) – caméra, prise de son, éclairage, gestion des comédiens 
ou des participants, respect de l’horaire, préparer les formulaires de consentement, 
locations d’équipements, déplacements.  

 

1.4 - Postproduction :  

Transfert des images, identifications, montage contenu, narrations additionnelles, 
design et création des animations, musique, montage en ligne, correction des 
couleurs, mixage sonore, exportation et livraison sur différents supports. 

 

1.5 – Archivage :  

Le document doit-il être archivé pour une réutilisation prochaine (near line archive) 
ou doit-il être archivé pour le long-terme ? 
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Il existe déjà plusieurs images vidéos de l’Université de Montréal, mais il n’y a aucun 
endroit où toutes ces vidéos sont archivées et disponibles pour la communauté. Il y a 
un énorme travail à faire de ce côté tant pour les anciennes productions que pour 
celles à venir. 

 

1.6 – Diffusion : 

Déterminer à qui on l’envoie et de quelle façon. Sur quel support prévoit-on la 
diffusion ? Déterminer comment sera-t-il possible de mesurer l’impact de la vidéo ? 
De sortir les statistiques, d’obtenir des données ? Mesurer également la viabilité ? 

 

 

 

Produire à l’interne : développer une expertise pérenne et réduire les coûts 

Nous avons démontré plus tôt que la production audiovisuelle est une affaire complexe. 
Lorsque l’Université de Montréal fait affaire avec des firmes externes pour la production de 
contenus vidéos, cela génère des coûts importants. Pourtant, l’Université compte plusieurs 
ressources techniques et humaines qui pourraient être affectées à la réalisation de ces 
projets à un coût moindre. Pour ce qui est des projets déjà produits à l’interne, il existe des 
éléments structurels qui mériteraient d’être améliorés, notamment concernant la 
facturation des services et l’archivage. 

Un des freins à l’utilisation des ressources de l’Université en audiovisuel est leur coût 
prohibitif. Par exemple, pour engager une technicienne ou un technicien de la couverture 
électronique (DGTIC), il en coûte plus de 65.00$ de l’heure. À ce prix, il est beaucoup plus 
tentant pour les chargés de projet de faire affaire avec des pigistes, souvent plus spécialisés, 
et qui offrent leurs services à des tarifs moindre. Cependant, l’embauche de pigistes 
entraîne des coûts qui viennent s’ajouter à la masse salariale des employé.es de l’UdeM et 
leur embauche peut poser problème du point de vue du respect de l’accréditation syndicale.  

Il y a évidemment une distinction à faire entre les productions qui peuvent être faites 
entièrement à l'interne et celles qui doivent faire appel à des pigistes. Il est évident que nos 
besoins en opérateur « steadycam » ou en opérateur de drone pour la captation d'images 
aériennes ne justifient pas la création de postes pour ces besoins spécifiques. Cependant, 
nombre de tâches effectuées à l'externe pourraient être exécutées par des gens de chez 
nous, il suffit de s'en donner les moyens. 

De plus, lorsque la postproduction des projets s’effectue à l’externe, cela n’entraîne pas 
uniquement des coûts reliés aux honoraires : il faut également louer les salles de montage et 
de mixage sonore et autres équipements. Une situation qui pourrait être évitée en utilisant 



36 
 

efficacement les équipements qui sont déjà présents à l’université et qui sont, dans bien des 
cas, sous-utilisés. Par exemple, cette année-même, le laboratoire multimédia du pavillon 
Marie-Victorin s’est équipé d’une nouvelle salle de montage. Celle-ci n’est pas utilisée à 
plein régime et l’on constate malheureusement que l’ancienne salle de montage (qui est loin 
d’être désuète) est maintenant utilisée seulement une dizaine d’heure par semaine alors 
que le laboratoire est ouvert 84 heures par semaines. 

En favorisant la production des projets à l'interne, l'Université de Montréal se donne les 
moyens de développer une expertise pérenne qui est, à notre avis, le meilleur moyen 
d'atteindre l'excellence dans la production des contenus vidéos. Qui de mieux que les gens 
de notre université pour produire les contenus qui la représente? C'est une simple question 
de se doter d'une structure qui favorise le développement de l'expertise à l'interne. 

 

Centraliser l’offre de service pour atteindre un maximum d’efficacité 

L’éclatement des ressources audiovisuelles donne lieu à de curieuses situations qui 
pourraient être améliorées par une centralisation de l’offre de service au sein du BCRP. 

Si l’on prend l’exemple du laboratoire multimédia du pavillon Marie-Victorin qui appartient 
à la FAS, on constate qu’il est plus intéressant pour les gestionnaires de favoriser les projets 
extérieurs à la FAS puisque ceux-ci apportent des revenus à la faculté. Par exemple, 
l’enregistrement d’un cours en ligne produit par la faculté de médecine devient plus 
intéressant que des projets de la FAS, puisque ces derniers n’apportent aucun argent neuf 
au laboratoire de la FAS. Au final, les deux facultés sont perdantes : la faculté de médecine 
paye un prix gonflé pour les services rendus par la FAS et les ressources de la FAS sont 
monopolisées par des projets extérieurs à la faculté. De plus, les activités de production 
auxquelles sont affectées les techniciens du laboratoire se conjugue souvent difficilement 
avec le soutien technique qui doit être assuré auprès des chargé.es de cours et de la 
clientèle étudiante. 

En ramenant l’offre de service au sein d’un organisme central tel que le BCRP, il serait plus 
facile d’offrir aux facultés des services de qualité à des coûts qui reflètent le coût réel des 
ressources humaines et techniques qu'exigent leurs projets. 

 

Renforcir et respecter l'image de marque de l'Université de Montréal 

La force de l'image de marque d'une institution comme l'Université de Montréal passe par le 
respect des normes graphiques et visuelles en place. Quand la production de contenus 
vidéos se trouve éparpillée et gérée par des non-initiés, les risques de voir les normes en 
vigueur appliquées différemment d'un département ou d'une unité à l'autre augmentent. 
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Une équipe de production rattachée au BCRP et sensible au respect de l'image de marque de 
l'UdeM est une excellente idée d'un point de vue communicationnel car elle permettrait une 
meilleure uniformisation de l'image de marque de l'Université de Montréal. Ce serait 
également une façon de sauver temps et efforts à de nombreux membres de la communauté 
universitaire. 

Combien de producteurs de contenus ont mis du temps sur la création d'une animation à 
l'image de l'université ou encore à l'intégration d'un logo dans leur production ? Une équipe 
de production centrale serait à même de produire des documents "clés-en-main" 
téléchargeables sur le site de l'université. Cela permettrait d'ajouter rapidement et à coût 
réduit une signature visuelle et sonore qui respecte l'image de l'institution et de ses 
différentes écoles. 

 

L'accompagnement: la clé de la réussite  

Nous avons expliqué plus tôt à quel point la planification des projets est cruciale au succès 
et au bon déroulement des productions audiovisuelles. Dans le milieu, on dit souvent qu'une 
bonne production exige 70% d'effort à la planification, 10% au tournage et 20% à la 
postproduction. De nombreux problèmes techniques et logistiques peuvent être évités 
lorsque les bons choix sont effectués en amont. 

C'est pour cette raison qu'il est important que tout membre de la communauté universitaire 
désireux de se lancer dans la production d'un document vidéo ait à sa portée une ressource 
d'accompagnement qui puisse l'aider dès la phase de développement de son projet. 

Parfois, il est même nécessaire de se poser la question : une vidéo est-elle vraiment 
nécessaire ? Souvent, la réponse à cette question est non. Lorsque les non-initiés sont 
sensibilisés aux coûts et à la logistique qu'implique la production de contenus vidéo, ils se 
rendent souvent compte qu'il existe d'autres façons plus simples et plus efficaces de diffuser 
le même message. 

 

Viser l'excellence dès l'embauche 

             Le travail dans le milieu de la production audiovisuelle fonctionne souvent en marge 
de l'organisation traditionnelle du travail, que ce soit pour la télévision, le web ou le cinéma. 
C'est un petit milieu où les travailleurs sont souvent considérés comme des entrepreneurs. 
D’ailleurs, la plupart des gens sont des pigistes sans aucune sécurité d’emploi. Ils travaillent 
à leur compte et se promènent de productions en productions.  
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C'est la raison pour laquelle la recherche de personnel compétent demande une attention 
particulière si l'on compare à d'autres milieux où la recherche d'emploi s'effectue de façon 
plus traditionnelle. 

Nous pensons que le processus d'embauche et les descriptions de tâches du personnel dont 
les principales responsabilités consistent à produire des contenus vidéos doivent être 
repensées. Le milieu de l'audiovisuel montréalais regorge de personnes talentueuses et 
expérimentées qui, pour diverses raisons, pourraient être attirées vers des emplois stables 
avec des bonnes conditions de travail comme ceux que proposent l'Université de Montréal. 
Il est important que les offres d'emplois soient diffusées dans les réseaux appropriés. 

Certains postes nécessitent beaucoup de créativité, d’initiatives et d’autonomie.  On 
n'embauche pas une personne qui sera appelée à réaliser des vidéos ou des animations 
comme on embauche d'autres types de personnels, par ancienneté par exemple. Si le talent 
créatif fait partie des critères d’embauche, il est important de constater de visu le travail 
qu'il ou elle a fait auparavant. Qu'il s'agisse d'un poste de monteur, de réalisateur ou 
de Motion design artist, il est difficile de juger de la qualité d'une candidature sans visionner 
une bande démo.  

Pour ces raisons, nous croyons que la direction des ressources humaines de l’Université de 
Montréal doit s’adapter aux meilleures pratiques d’embauches dans le milieu de la 
production audiovisuelle et non l’inverse, c’est-à-dire de caser la production audiovisuelle 
dans les grilles existantes. Il faut se donner les outils nécessaires afin de s'assurer de 
dénicher les meilleurs candidats possibles pour les postes à caractère créatifs. Après tout, 
c'est en grande partie sur la qualité de leur travail que repose l'image de l'Université de 
Montréal. 

 

Solutions proposées 

- Centraliser l’offre des services audiovisuels de l’Université de Montréal au BCRP. 
- Offrir un accompagnement vidéo à toutes les productions de l’UdeM et 

déterminer la durée et l’ampleur de cet accompagnement. 
- Définir les coûts réels de production pour sensibiliser la communauté 

universitaire à la réalité d’une production audiovisuelle.  
- Définir l’expertise vidéo nécessaire pour les différents types de productions 

(simple captation, reportage, vidéo promotionnelle, publicités pour la télévision, 
etc.). Certains postes de techniciens et de professionnels demandent un haut 
niveau de connaissances techniques, il est donc possible que des ressources 
externes doivent être utilisées. 

- La DRH doit, par des descriptions de tâches adéquates, s’adapter aux réalités du 
monde audiovisuel pour favoriser l’embauche de ressources internes. 

- Un centre de service audiovisuel permettra à des étudiants d’y effectuer des 
stages formateurs et stimulants. Il y a plusieurs étudiants en communication, en 
études cinématographiques ou en journalisme qui profiteraient de cette 
situation. L’Université de Montréal profiterait également d’une main-d’œuvre 
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créative et qualifiée pour ses productions audiovisuelles, bref, une situation 
gagnant-gagnant. 
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Conclusion 

 Selon les témoignages recueillis, l’utilisation d’une vidéo lors d’une communication 
augmente considérablement l’impact de celle-ci. Plusieurs unités, services, départements ou 
facultés ont leurs propres canaux de diffusions et utilisent les médias sociaux. Nombreux 
sont ceux qui nous ont confié qu’ils produiraient plus de vidéos s’ils en avaient les moyens, 
car ils constatent l’impact majeur de celles-ci. 

Il serait pertinent de faire l'inventaire complet des productions vidéos produites pour le 
compte de l'Université de Montréal qui engendre des dépenses à l'externe. Nous sommes 
d'avis qu'il y lieu de se poser la question afin de mieux évaluer si ces services pourraient 
être offerts à l'Université de Montréal par nos ressources humaines. Nous sommes d'avis 
que la demande est suffisamment importante pour justifier la création d'une unité dédiée à 
la production de vidéos et que la meilleure façon d'assurer son succès est de la rattacher 
directement au Bureau des communications et des relations publiques. 
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25 avril 

Françoise Guay 
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26 avril 

Francis Beauchamp-Goyette 

 

Ceci tuera cela? 
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26 avril 

Lise Desjardins 

 

Mémoire présenté par Gilles Costisella, Arnaud d’Alayer Lise Desjardins, Marie-France Lalonde, 
Carl L’Archevêque, Thomas Viardot dans le cadre de la consultation sur la transformation 
institutionnelle - Voir pièce jointe 
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